
ACFAV | Ecoute et aide aux victimes
☎  5555 (appels et SMS) ⟶ Service GRATUIT d’écoute en français, shimaorais et shibushi
disponible 24h/24 et 7/7j
📍 129 Route Nationale 97600 MAMOUDZOU ⏰ Lun-jeu (7h-12h, 13h-16h), Ven (7h-12h) | ☏
Tél : 02 69 61 29 49

Tifaki Hazi | Insertion économique
📧 contact@tifaki-hazi.com | ☎ 0269 62 46 46 / 0639 09 33 61

ISCG | Appui démarches administratives et accompagnement social, droits...
📍GENDARMERIE DE SADA | Lun, mer et vend (7h30-12h/14h30-17h) | Intervenante sociale :
06 39 66 60 33
📍GENDARMERIE DE M’TSAMBORO | Mar (7h30-12h/14h30-17h) | Intervenante sociale : 06
39 66 60 33
📍 GENDARMERIE DE PAMANDZI | Lun au ven (7h30-12h/14h30-17h) | Intervenante sociale :
06 39 67 06 95
📍COMMISSARIAT DE MAMOUDZOU | Lun au ven (7h30-12h15/13h-15h15) | Intervenante
sociale : 06 39 68 96 52

CDAD | Information et accès aux droits 
📍 Tribunal Judiciaire de Mamoudzou, RN 1 97600 MAMOUDZOU
⏰ Lun-ven (8h-15h30) ☏  02 69 64 64 35  📧 cdad-mayotte@justice.fr 
🌐 www.cdad976.fr

Correspondant départemental "Aide aux Victimes" | Coordination 
📧 victime-mamoudzou@interieur.gouv.fr

Narihime ASJSPF | Soutien juridique et social
📍 297 rue Zaliha SAID, 97630 M’tsamboro
☏ 06 93 45 30 38 | 0269667251 |
📧 narihimeasjsfp@gmail.com

CPCA | Prise en charge des auteurs de violences
👤 Travailleur social : 06 39 09 07 59
👤 Psychologue : 06 39 67 75 39
👤 Cheffe de service : 06 39 29 08 87
📧 cpca@mlezi-maore.com

Régie Territoire de Tsingoni | 📧 direction@rtt976.com
Unité Médico-Judiciaire 976  | Consultations

Merc (7h-15h)  dispensaire de M’ramadoudou (Chirongui)
Vend (7h-15h) dispensaire de Kahani (Ouangani).

Consulter le
modèle de
signalement au
Procureur 

N°d'écoute et d''information N°urgence

Que faire si un enfant est victime de violences ? 

En cas de grave danger ou violences sexuelles : 
Signalement par mail au Procureur + copie à la CRIP

En cas de doute sur des violences : Information
Préoccupante (IP) à la CRIP 976 :
📧 dpe.crip@cg976.fr
☏ Tél. CRIP : 02 69 66 55 70 ou 02 69 66 55 71 
Rappel : Les parents ou personnes exerçant l’autorité parentale doivent être informés au préalable
de la transmission d’une IP. Sauf si les informer apparaît contraire à l’intérêt de l’enfant.

Envoyer un signalement  au Procureur de la
République :

Majeurs : pr.tj-mamoudzou@justice.fr
Mineurs : mineurs.pr.tj-mamoudzou@justice.fr
02 69 61 91 75

Transmissions par mail lorsque la situation relève
d’un danger grave et immédiat, sinon ⟶ courrier.

LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES
A MAYOTTE... VERS QUI ORIENTER
? QUI CONTACTER ? 
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17 Police/Gendarmerie
15 SAMU
18 Pompiers
115 Hébergement d'urgence
114 Alerte SMS à la police ou à la
gendarmerie

5555 ACFAV
39 19 Violences Femmes info
0 800 05 95 95 SOS Viols Femmes 
119 Allô enfance en danger 
Application “Ma Sécurité” pour
communiquer avec policier/gendarme,
24h/24 et 7j/7, par tchat

Télécharger  la fiche
de recueil
d'Information
Préoccupante à
adresser à la CRIP 
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